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Rapport du Président  
Commission Permanente du 
vendredi 13 mai 2011 
 

 
Service instructeur N° CP-2011-5-3-4 
Direction des Routes et des Transports  
Service Transports et Déplacements 
 
Service consulté 
Direction des Affaires Juridiques 

 
 
 

CONVENTION D'AFFRETEMENT URBAIN DE LA LIGNE 318 - OHNENHEIM - 
COLMAR 

 
 

Résumé : La ligne régulière 318 OHNENHEIM - COLMAR comporte une section urbaine 
affrétée par les transports urbains de COLMAR. La précédente convention 
d'affrètement étant arrivée à expiration, la Communauté d'Agglomération de 
COLMAR nous propose son renouvellement. 

Cette convention est sans incidence financière pour le Département. 

 

 
La ligne 318 OHNENHEIM – COLMAR assure la liaison régulière OHNENHEIM – 
ELSENHEIM – GRUSSENHEIM – JEBSHEIM – RIEDWIHR – WICKERSCHWIHR – 
HOLTZWIHR – COLMAR. 
 
Elle est exploitée par la Société FLECHER (OHNENHEIM) sur la base d’un marché public de 
transport passé par le Conseil Général du Haut-Rhin. Mais l’essentiel de son activité est 
constitué par sa section urbaine entre GRUSSENHEIM et COLMAR qui est intégrée 
au réseau TRACE par convention d’affrètement. 
 
Hors cette section urbaine, elle ne compte qu’un très faible trafic de voyageurs (environ 
500 passagers/an) sur OHNENHEIM et ELSENHEIM. 
 
La précédente convention d’affrètement étant échue, la Communauté d’Agglomération de 
Colmar a transmis au Département le 11 mars dernier, une nouvelle convention pour 2011. 
Cette convention doit être cosignée par les deux autorités organisatrices (Département du 
Haut-Rhin et Communauté d'Agglomération de Colmar) et les deux exploitants (TRACE et 
FLECHER). Elle précise les modalités d’intégration de la  section urbaine de la ligne dans le 
réseau TRACE (itinéraire, horaires, exécution du service, signalétique, tarification et 
délivrance des titres). 
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Le prix d’affrètement est versé par la TRACE à la Société FLECHER. La convention jointe 
en annexe, est sans incidence financière pour le Département. 
 
Le marché départemental de la ligne 318 OHNENHEIM – COLMAR arrive à échéance au 
31 août 2011. Il y aura lieu de s’interroger sur le renouvellement de ce marché compte tenu 
du rôle marginal de cette ligne dans le schéma des transports collectifs du Haut-Rhin. 
 
En raison de son très faible trafic commercial hors section urbaine, elle n’a pas été équipée 
d’émetteurs valideurs par le Département et ne peut délivrer les titres intermodaux Alsa 
Plus, permettant de circuler sur plusieurs réseaux alsaciens avec le même titre de 
transport. 
 
En cas de non renouvellement de ce marché, la convention d’affrètement de la section 
urbaine serait résiliée de droit, en application de son article 8. 
 
Il appartiendrait alors à la TRACE de négocier avec la Société FLECHER un nouveau contrat 
pour l’exécution des services urbains entre GRUSSENHEIM et COLMAR. La Communauté 
d’Agglomération de Colmar en a été avisée. 
 
Sous cette réserve je vous propose donc : 
 

- d’approuver la convention d’affrètement urbain de la ligne 318 OHNENHEIM – 
COLMAR (dénommée ligne 24 dans le réseau TRACE) jointe en annexe ; 

 
- de m’autoriser à signer la convention. 
 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 
























